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Note à l’intention de Mesdames et Messieurs les directeurs,

Vous trouverez  en pièces jointes quatre documents destinés à vous aider dans la mise en œuvre des 108 heures :

· un classeur ( formats Excel et OpenOffice) constitué de plusieurs feuilles (onglets en bas de page) :

· page de présentation,

· fiche individuelle pour chaque enseignant,

· fiche individuelle pour les collègues ZIL, Brigade, services partagés,

· tableau de service renseigné par chaque directeur,

· fiche bilan prise en charge élèves pour chaque période,

· fiche bilan renseignée automatiquement par le tableau de service.

Les fiches individuelles sont à renseigner par chaque enseignant, elles seront demandées lors des visites d’inspection.

Le tableau de service, la fiche bilan « prise en charge élèves » et la fiche « bilan I.E.N » sont à adresser par courrier électronique à l’IEN à la fin de chaque période. En cas de besoin, le tableau de service pourra être demandé par l’IEN. Une grande attention doit donc être apportée à son suivi. 

· Une fiche projet élève à renseigner en réunion d’équipe et qui sera conservée au sein de l’école.

· Une fiche liaison avec la famille afin de présenter aux parents le projet d’aide et d’obtenir leur accord.
· Une fiche avenant au projet d’école.
Ce document doit permettre de synthétiser les données concernant votre projet d’aide aux élèves. Il est à adresser, conformément à la circulaire de l’IA en date du 17 juin 2008, à votre IEN pour validation le 20 septembre. Le dispositif d’aide sera présenté durant le conseil d’école extraordinaire que vous allez réunir fin septembre. Début octobre, l’aide personnalisée pourra être mise en œuvre.

